PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 OCTOBRE 2025
COMMUNE DE MUSSY-SUR-SEINE

La réunion a débuté le 27 octobre 2025 à 18h30 sous la présidence du Maire, Monsieur PETIT DE BANTEL Henri.

Membres présents :
Madame CHASSAIN Martine
Monsieur DESMIER Jean-Louis - Maire-Adjoint
Madame DULIERE Charlotte
Madame FASENTIEUX Sylvie
Madame LOISEAU Marie-Luce - Maire-Adjoint
Monsieur MANCHON Marc
Monsieur PASTORET Geoffroy
Monsieur PETIT de BANTEL Henri - Maire
Monsieur ROYER Georges – Maire-Adjoint

Membres absents représentés :
Madame GORCE Sophie    Pouvoir donné à M ROYER Georges
Madame PETOT Laurence    Pouvoir donné à Mme CHASSAIN Martine
Monsieur WOTAWA Pierre - Conseiller Municipal délégué    Pouvoir donné à M DESMIER Jean-Louis - Maire-Adjoint

Membres absents :
Monsieur CORNAGGIA Mattéo
Madame JACQUEL Pascale

Secrétaire de séance : Madame CHASSAIN Martine
Le quorum (plus de la moitié des 14 membres) étant atteint, la séance est ouverte.

Ordre du jour :
D55_25 - Comité scientifique et culturel du Musée de la Résistance
D56_25 - Admission en non-valeur
D57_25 - Tarifs droit de place et salle polyvalente
D58_25 - Etat d'assiette 2026 ONF
D59_25 - Contrat accroissement temporaire d'activité
D60_25 - Création du poste de rédacteur territorial 
D61_25 - Suppression du poste d'Adjoint administratif territorial Principal de 1ère classe
D62_25 - Projet de préemption parcelle de bois
- Questions diverses


D55_25 - Comité scientifique et culturel du Musée de la Résistance

Monsieur Hugo MARTIN, Responsable scientifique des collections présente le projet de création d’un comité scientifique et culturel du Musée de la résistance de l’Aube. Ce comité apporterait un regard neuf et extérieur. Sur le long terme, il permettra de promouvoir le Musée de la Résistance.
Le comité n’engendrera pas de coût financier puisque les personnes sont toutes bénévoles et volontaires. Le comité se réunira deux fois par an.

Après délibération, le conseil municipal décide de : 

NOMMER les membres suivants : 

Elus de Mussy sur Seine et personnels du Musée : 
Monsieur Henri PETIT de BANTEL, Maire de Mussy sur Seine
Madame Sylvie FASENTIEUX, Conseillère municipale
Madame Sarah HACQUART, Responsable du Musée de la Résistance et de la médiation
Monsieur Hugo MARTIN, Responsable scientifique des collections du Musée de la Résistance de l’Aube

Comité scientifique (historique et conservation) :
Monsieur Patrick LE CHANU, Conservateur général du patrimoine et Conseiller musée à la DRAC Grand Est
Monsieur Gilles AUBAGNAC, Conservateur du patrimoine
Monsieur Nicolas DHORMANN, Conservateur en chef du patrimoine et Directeur des Archives de l’Aube
Monsieur Éric BLANCHEGORGE, Conservateur en chef du patrimoine et Directeur des musées de la ville de Troyes
Monsieur Sébastien TOUFFU, Directeur de l’Office national des combattants et victimes de guerre de l’Aube
Madame Enora GAULT, Directrice adjointe du service des musées de Chalons en Champagne et ancienne responsable du Musée de la Résistance de l’Aube
Monsieur Olivier POTTIER, Professeur agrégé et Docteur en histoire

Comité culturel et attractivité : 
Monsieur Valéry DENIS, Conseiller départemental du canton de Troyes 2, co-Président de la commission Cohésion et Attractivité des territoires/Tourisme -culture
Monsieur Olivier JACQUINET, Conseiller départemental du canton de Brienne le Château, membre de la commission Action sociale-santé/autonomie
Monsieur Bernard MATHIEU, Adjoint municipal de la commune de Brienne le Château, membre de la commission Vie associative, culture et patrimoine historique
Madame Christelle TAILLARDAT, Directrice de Aube Champagne Attractivité
Madame Gersandre SAUVAGE, Directrice de l’Office de tourisme de la Côte des Bar

Comité associatif : 
Monsieur Pascal JUVENELLE, Président du Comité Volontaire de la Résistance
Madame Patricia BIZZARI, Présidente de l’ANACR de l’Aube

12 voix pour

D56_25 - Admission en non-valeur

Madame Marie-Luce LOISEAU, 2ème Adjoint, donne lecture des formulaires transmis par la trésorerie de Bar sur Seine pour admission en non-valeur des produits de budget service eau-assainissement.
Elle précise que les sommes dues sont antérieures au transfert de compétences au SDDEA et donc imputables au budget de la commune.

Après délibération, le conseil municipal, 

· ACCEPTE l’admission en non-valeur des taxes et produits irrécouvrables suivants : 

-    Pour la somme restant due de 7,00 €
-    Pour la somme restant due de 1,60 €
-    Pour la somme restant due de 520,44 €

10 voix pour
2 abstentions

D57_25 - Tarifs droit de place et salle polyvalente

Monsieur Jean-Louis DESMIER, 1er Adjoint, propose de ne pas réévaluer les tarifs de droits de places et de location de la salle des fêtes, pour l’année 2026 et précise que la location de la salle polyvalente est d’une durée de 48h00.

Après délibération, le Conseil Municipal décide :

DE CONSERVER les tarifs suivants, applicables à compter du 1er janvier 2026 :

		Droits de place – marché :
			* jusqu’à 6 m linéaires                                                    2,50 €
			* au-delà de 6 m                                                             3,50 €
			* camion vente                                                              15,00 €
 
                        Salle polyvalente :
                                   * caution                                                                      280 €
                                   * personne de la commune                                         250 €
                                   * personne extérieure, association extérieure             350 €
                                               * acompte                                                        120 €
                                   * vin d’honneur (habitant de la commune)                    75 €
                                               * acompte                                                          20 €
                                   * vin d’honneur (personne extérieure)                         110 €
                                               * acompte                                                          30 €
                                   * association de la commune                                        65 €
                                               * acompte                                                          30 €
 
                                   A compter du mois d’octobre
			    Chauffage salle polyvalente, à la demande,                  85 €

12 voix pour

D58_25 - Etat d'assiette 2026 ONF

Monsieur le Maire présente la proposition de l’ONF concernant l’état d’assiette des coupes de l’année 2026.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :

1 - Approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2026 présenté ci-après
2 – Demande à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder à leur désignation et à leur mobilisation selon les destinations retenues ci-après





1. à l’aménagement
1. en cm. A indiquer si les petits diamètres sont demandés en délivrance. C’est le diamètre à partir duquel les arbres seront vendus, sauf cas particuliers.

3 – Laisse à l’Office National des Forêts le soin d’organiser au mieux les ventes de coupes de bois sur pied.


Coupes proposées en report ou suppression par l’ONF : 
	Parcelle 		Report  /  Suppression	Motifs
	10		Suppression		Coupe déjà réalisée
	119		Report			Coupe précédente pas encore exploitée 
	120		Report 			Coupe précédente pas encore exploitée


Au cas où le propriétaire solliciterait le report ou la suppression du marquage d’une coupe prévue à l’aménagement, le conseil municipal en expose ici les motifs et en informe par ailleurs le Préfet de Région : 






∞ ∞ ∞ ∞ ∞ ∞ ∞

Mode de délivrance des bois d’affouage
Le Conseil municipal décide de répartir l’affouage :
[bookmark: CaseACocher50]- par foyer                                             |X|
- par habitant                                        |_|
- moitié par foyer moitié par habitant   |_|

Décide que la délivrance se fera
- sur pied                 |X|
- après façonnage   |_|
Pour la délivrance de bois sur pied des bois d’affouage, le conseil municipal désigne comme garants de la bonne exploitation des bois, conformément aux règles applicables en la matière aux bois vendus en bloc et sur pied :
M. Georges ROYER     
M. Raymond CHENU

M. Thibault BECAMEL     

Fixe les délais d’exploitation, façonnage et vidange des bois délivrés au : 
· Pour l’abattage et façonnage jusqu’au 15/09/2026
· Pour le débardage jusqu’au 15/09/2026

∞ ∞ ∞ ∞ ∞ ∞ ∞

Le Conseil municipal donne pouvoir à M. le maire, pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente.

12 voix pour

D59_25 - Contrat accroissement temporaire d'activité

Vu l’article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique autorisant le recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement temporaire d’activité ;
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité à savoir : réfection d’un bâtiment destiné à l’accueil de loisirs sans hébergement.
Sur le rapport de Monsieur DESMIER Jean Louis ;

Après délibération, le Conseil Municipal : 

· DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’Adjoint technique relevant de la catégorie C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour la période allant du 1er au 30 novembre 2025 inclus.
· PRECISE que :
L’agent assurera des fonctions d’Adjoint technique à temps complet pour une durée de service de 35 heures hebdomadaires. Sa rémunération sera calculée par référence à l’indice brut 367 IM 366 du grade de recrutement.
Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

11 voix pour
1 abstention

D60_25 – Création du poste de rédacteur territorial

Monsieur le Maire propose au conseil municipal la création d’un poste de rédacteur territorial à temps complet et son inscription au tableau des effectifs de la commune.
Après délibération, le conseil municipal : 
· DECIDE la création de ce poste rédacteur territorial à temps complet à compter du 1er novembre 2025.
· CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires à la suppression du poste d’Adjoint Administratif territorial Principal de 1ère classe.
12 voix pour

D61_25 – Suppression du poste d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que suite à la promotion interne d’un adjoint administratif  territorial principal de 1ère classe au poste de rédacteur territorial, il y a lieu de supprimer le poste adjoint administratif principal de 1ère  classe à temps complet
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique.
Le comité Technique à donner un avis favorable en date du 16 octobre 2025.
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal,
Considérant la nécessité de supprimer l’emploi le poste d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe en raison du changement de grade de Madame ANDRE Marie-Noëlle,
Monsieur le Maire propose à l’assemblée, la suppression de cet emploi, à compter du 1er novembre 2025.
        
  Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

· Décide la suppression du poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet, à compter du 1er novembre 2025.
· Décide de modifier le tableau des emplois de la filière administrative, à compter du 1er novembre 2025 :

12 voix pour

D62_25 - Projet de préemption parcelle de bois

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu le 20 octobre 2025 dans lequel l’Office Notarial SELARL OFFICE 30VH NOTAIRES de Troyes informe la collectivité de la vente d’une parcelle de bois jouxtant une parcelle de la forêt communale. Il s’agit de la parcelle cadastrées section ZA n° 29 lieudit « Au dessus de la sablière » d’une surface totale de 00ha59a45ca,
Conformément aux dispositions de l’article L 331-22 du Code Forestier, la Commune dispose d’un délai de deux mois pour exercer son droit de préemption aux conditions précisées dans le courrier.

Après délibération, le Conseil Municipal

· DECIDE exercer son droit de préemption pour l’acquisition de la parcelle cadastrée :
· lieudit « Au dessus de la sablière » section ZA n° 29 d’une contenance de 00ha59a45ca
· PRECISE que l’achat de cette parcelle sera au prix convenu de 594,50 €,
· ACCEPTE la prise en charge des frais concernant cet achat,
· AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

12 voix pour

Questions diverses

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des remerciements de Madame Ginette MOTTÉ suite au décès de son époux, Monsieur Gérard MOTTÉ.

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la demande de l’association « Les amis des Glycines » pour avoir la salle polyvalente à titre gratuit. Il précise que chaque association a le droit à obtenir la salle des fêtes à titre gratuit une fois par an, ce qui a déjà été le cas pour cette association, sans compter le don pour l’acquisition du bus. Il précise également que les autres associations seront donc elle aussi en droit de demander la gratuité. Pour ces raisons, il n’est pas donné un avis favorable à cette demande.
Monsieur Geoffroy PASTORET, conseiller municipal, souligne le fait que 65,00 euros pour la location de salle par les associations n’est vraiment pas cher. 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur Michel GIROST, Président de l’IMAJ- centre pour l’UNESCO.

Monsieur Georges ROYER, 3ème adjoint, informe le conseil municipal d’une proposition de la société RENGGLI d’exploiter la parcelle ZI 2 en nature de bois, appartenant à la commune. Cette parcelle n’étant pas gérée par l’ONF, cela permettrait de l’entretenir gratuitement et rapporterait à la commune la somme de la vente des pins sur pied et d’autres essences.

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que la newsletter de la Sénatrice Evelyne PERROT est consultable à la mairie.

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée du courrier de Madame MACAIRE, donatrice pour la réfection de la fontaine Saint Hubert, qui le remercie pour la réception de la médaille de la ville.

Monsieur Jean-Louis DESMIER, 1er Adjoint, indique que l’«info borne collecte » présente la carte météo des points de collecte. Mussy est encore un « mauvais élève » mais s’améliore.

Monsieur Geoffroy PASTORET, conseiller municipal, précise que Porte d’Auberive de gros sacs ne sont pas vidés dans les bornes.
Monsieur DESMIER la commune des Riceys s’en sort mais ils ont créé une brigade verte. Une réévaluation sera faite quand toutes les bornes seront déployées. 

Monsieur DESMIER rappelle la délibération prise pour adhérer au réseau LORA, développé par le département, qui permet de regrouper et acquérir des informations sur les compteurs d’eau. Le 13 novembre, il recevra le représentant du département pour implanter une borne relais sur la collégiale mais il préfèrerait le grenier de la mairie qui est plus accessible.

Madame Marie-Luce LOISEAU, 2ème Adjointe, suite à une question antérieure de Monsieur ROYER à propos du musée lui répond que reste à recevoir en subvention les sommes de 97.000,00 euros et de 37.000,00 euros de factures en attente.
Concernant la Collégiale, il reste 400.000,00 euros à recevoir pour la 2ème tranche et 176.000,00 euros à payer.
Monsieur Georges ROYER fait le point sur la réunion avec l’Architecte pour le musée. Il explique que les malfaçons et finitions sont à la charge des entreprises mais selon leur bon vouloir puisque ces points ne sont pas compris dans la garantie décennale et que la fin de travaux a été signée.
Il ne comprend pas que l’accessibilité ait été validée car respectant les normes, puisqu’il n’y a pas de garde-corps. Il trouve cela dangereux alors qu’il y en a à la mairie. 

Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h20.


	Madame CHASSAIN Martine
Secrétaire de séance
	Monsieur PETIT DE BANTEL Henri,
Maire


[[[SECRETAIRE]]]
[[[signature1]]]
[[[SECRETAIRE]]]
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15 11,48 IRR OUI OUI OUI OUI 35

92 12,08 IBI OUI OUI OUI OUI 35
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		Parcelle (unité de gestion)		Surface           (à désigner)		Type de coupe		Coupe prévue
oui/non (a)		Destination						Produits à délivrer si délivrance partielle

										Vente intégrale		Délivrance intégrale		Vente et délivrance partielles		Houppiers     

oui/non		Petits diamètres

oui/non		Diamètre vente (b)


		15		11.48		IRR		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		92		12.08		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		90		13.06		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		24		8.65		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		107		12.99		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		106		13.03		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		17		5.19		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		96		15.43		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		95		12.28		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		110		13.01		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		109		11.69		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		94		14.02		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		21		7.09		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		108		12.99		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		23		8.89		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35

		29		6.63		IBI		OUI						OUI		OUI		OUI		35
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